
Est-ce qu'un salarié peut refuser de porter les équipements de
sécurité obligatoires ?

Réponse courte

Le salarié peut contester une clause exigeant le port obligatoire d'équipements de sécurité uniquement si cette

clause est manifestement injustifiée, disproportionnée ou non conforme à la réglementation applicable. La

contestation doit être motivée, par exemple en cas d'absence de risque réel, d'inadéquation de l'équipement fourni,

ou de non-respect des procédures d'information et de consultation.

La démarche de contestation doit se faire par écrit auprès de l'employeur, en exposant précisément les motifs. En

cas de désaccord persistant, le salarié peut saisir la délégation du personnel ou, en dernier recours, le tribunal du

travail, qui appréciera la légitimité de la clause au regard des exigences de sécurité et de proportionnalité.

Définition

Une clause imposant le port obligatoire d'équipements de sécurité est une stipulation contractuelle ou

réglementaire par laquelle l'employeur impose au salarié l'utilisation d'équipements de protection individuelle (EPI)

dans le cadre de l'exécution de ses fonctions. Cette obligation découle de la nécessité de préserver la santé et la

sécurité des travailleurs, conformément à la législation luxembourgeoise sur la sécurité et la santé au travail. Les

EPI incluent, sans s'y limiter, les casques, gants, chaussures de sécurité, lunettes de protection et vêtements

spécifiques requis pour certaines activités professionnelles.

Questions fréquentes

Comment procéder pour contester une obligation de port d'équipements de sécurité ?

Le salarié doit adresser sa contestation par écrit à l'employeur en exposant les motifs précis. En cas de désaccord persistant, il peut
saisir la délégation du personnel ou, en dernier recours, le tribunal du travail qui appréciera la légitimité de la clause.

Dans quels cas un salarié peut-il légalement contester l'obligation de porter des EPI ?

La contestation est possible en cas d'absence de risque réel, d'inadéquation de l'équipement fourni, de non-respect des procédures
d'information et de consultation, ou si la mesure est disproportionnée par rapport aux risques identifiés lors de l'évaluation obligatoire.

Quelles sont les conséquences du refus injustifié de porter des équipements de sécurité ?

Le non-respect injustifié de l'obligation de porter des EPI peut constituer une faute grave, susceptible d'entraîner des sanctions
disciplinaires, voire un licenciement pour motif grave, car la sécurité prime sur la liberté individuelle du salarié.

Un salarié peut-il refuser de porter les équipements de sécurité imposés par son employeur au Luxembourg ?

Le salarié peut contester une clause exigeant le port obligatoire d'équipements de sécurité uniquement si cette clause est manifestement
injustifiée, disproportionnée ou non conforme à la réglementation applicable. La contestation doit être motivée et adressée par écrit à
l'employeur avec des motifs précis.
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Conditions d’exercice

L'employeur est tenu, en vertu de l'article L.312-1 du Code du travail, de garantir la sécurité et la santé des salariés

sur le lieu de travail. L'obligation de porter des EPI s'impose dès lors qu'une évaluation des risques, réalisée

conformément à l'article L.312-4, conclut à la nécessité de tels équipements pour prévenir les accidents ou maladies

professionnelles. La clause imposant le port d'EPI doit être justifiée par la nature des tâches, proportionnée au risque

identifié et clairement portée à la connaissance du salarié, soit par le contrat de travail, soit par le règlement interne.

Modalités pratiques

Le salarié peut contester une clause imposant le port d'EPI uniquement si celle-ci est manifestement injustifiée,

disproportionnée ou non conforme à la réglementation applicable. La contestation doit être motivée, par exemple en

cas d'absence de risque réel, d'inadéquation de l'équipement fourni, ou de non-respect des procédures d'information

et de consultation prévues par l'article L.414-3. Le salarié doit adresser sa contestation par écrit à l'employeur, en

exposant les motifs précis. En cas de désaccord persistant, il peut saisir la délégation du personnel ou, en dernier

recours, le tribunal du travail, qui appréciera la légitimité de la clause au regard des exigences de sécurité et de

proportionnalité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de documenter l'évaluation des risques ayant conduit à l'imposition du port d'EPI et

de consulter la délégation du personnel avant l'introduction ou la modification de telles clauses. Toute décision doit

être communiquée clairement aux salariés, accompagnée d'une formation adéquate à l'utilisation des équipements.

En cas de contestation, l'employeur doit être en mesure de démontrer la nécessité et la proportionnalité de la

mesure. Le dialogue social et la transparence dans la gestion des obligations de sécurité contribuent à limiter les

contestations et à sécuriser juridiquement les décisions prises.

Cadre juridique

La base légale de l'obligation de port d'EPI se trouve principalement dans les articles L.312-1 à L.312-4 et L.414-3 du

Code du travail luxembourgeois, ainsi que dans le règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 relatif à l'utilisation

des équipements de protection individuelle. La jurisprudence nationale confirme que la sécurité prime sur la liberté

individuelle du salarié dès lors que la mesure est justifiée et proportionnée. Le non-respect injustifié de l'obligation de

porter des EPI peut constituer une faute grave, susceptible d'entraîner des sanctions disciplinaires, voire un

licenciement pour motif grave.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


La contestation d'une clause imposant le port d'équipements de sécurité n'est recevable que si elle repose sur une absence de

justification objective ou une disproportion manifeste. L'employeur doit toujours pouvoir démontrer la nécessité de la mesure, sous

peine de voir sa décision annulée par le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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